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SOMMAIRE EXÉCUTIF 

 
 

 
Dans un souci d’améliorer l’accessibilité aux soins, la Commission des normes, de 

l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST) soumet au gouvernement 

un projet de Règlement pour désigner une infirmière praticienne spécialisée (IPS)1 

en tant que professionnel de la santé2 tel que défini par la Loi sur les accidents du 

travail et les maladies professionnelles (LATMP). Les IPS pourront ainsi assurer la 

prise en charge et le suivi médical des travailleurs victimes d’une lésion 

professionnelle ainsi que toutes les autres responsabilités qui incombent au 

professionnel de la santé. 

Les tarifs des soins et traitements rendus dans les établissements de santé publics 

sont déterminés selon une entente-type conclue entre la CNESST et le ministère 

de la Santé et des Services Sociaux (MSSS). Le projet de Règlement propose donc 

de rembourser les coûts des services rendus par des IPS travaillant dans le secteur 

public en utilisant les modalités de cette entente. 

Pour des raisons d’équité et afin de ne pas créer de déséquilibre entre les différents 

secteurs d’activités, il est proposé de payer les IPS du secteur privé ou, le cas 

échéant, leurs employeurs selon ces mêmes modalités. 

Les dispositions proposées touchent essentiellement les cliniques privées 

employant des IPS (cliniques multidisciplinaires et cliniques constituées par des 

IPS), dont l’augmentation des revenus est estimée à 0,11M$. Par ailleurs, le projet 

de règlement ne prévoit pas de coûts pour les entreprises du Québec et aucune 

autre formalité administrative, procédure ou démarche auprès de la CNESST n’est 

exigée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 Le genre féminin est utilisé conformément à la Loi sur les infirmières et les infirmiers, chapitre I-8. 
2 Le genre masculin est utilisé conformément à la LATMP 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/i-8
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/a-3.001
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1. DÉFINITION DU PROBLÈME 

La CNESST propose d’adopter un Règlement afin de reconnaître une infirmière 

praticienne spécialisée (IPS) en tant que professionnel de la santé pour l’application 

de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (LATMP) et de 

la Loi sur les accidents du travail (LAT). Les IPS pourront ainsi assurer, de façon 

autonome, la prise en charge et le suivi des travailleurs qui ont subi une lésion 

professionnelle. 

Le Règlement a pour objectifs de s’arrimer avec les dispositions introduites 

récemment par la « Loi modifiant la Loi sur les infirmières et les infirmiers et d'autres 

dispositions afin de favoriser l'accès aux services de santé », d’assurer une prise 

en charge rapide des travailleurs pour un prompt retour en emploi et de prévenir la 

chronicité des lésions professionnelles. 

L’intervention de l’État est nécessaire parce qu’en vertu de l’article 2 de la LATMP, 

la CNESST doit utiliser la voie réglementaire pour désigner parmi les professionnels 

visés au Code des professions, ceux et celles pouvant agir comme professionnels 

de la santé aux fins de l'application de la LATMP et de la LAT. 

 
2. PROPOSITION DU PROJET 

L’assistance médicale est à la charge de la CNESST et aucun montant ne peut 

être réclamé aux travailleurs pour les services rendus par les IPS. Conformément 

à l’article 195 de la LATMP, les soins et traitements rendus dans les 

établissements de santé publics sont déterminés par des ententes conclues entre 

la CNESST et le ministère de la Santé et des Services Sociaux (MSSS). La 

CNESST propose donc de rembourser les coûts des services rendus par les IPS 

travaillant dans le secteur public selon les modalités de cette entente. 

De même, pour des raisons d’équité et afin de ne pas créer de déséquilibre entre 

les différents secteurs d’activités, le Règlement propose de payer les IPS du 

secteur privé ou, le cas échéant, leurs employeurs, en utilisant également les 

modalités déterminées dans les ententes avec le MSSS. 

 
3. ANALYSE DES OPTIONS NON RÉGLEMENTAIRES 

Comme précisé plus haut, la CNESST doit procéder par voie règlementaire pour 

désigner une IPS en tant que professionnel de la santé pour l’application de La 

LATMP et de la LAT. L’alternative non réglementaire n’est donc pas envisageable 

dans ce projet. 

 

 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/lc/a-3.001?code=se%3A2&historique=20221205&20221205
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/lc/a-3.001?code=se%3A195&historique=20221205&20221205
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4. ÉVALUATION DES IMPACTS 
 

4.1. Description des secteurs touchés 

Le projet de règlement vise le secteur de la santé. On prévoit un impact, 

essentiellement, sur les cliniques privées employant des IPS (cliniques 

multidisciplinaires ou constituées exclusivement par des IPS). Il s’agit de petites et 

moyennes entreprises (PME). Aucune grande entreprise n’est touchée par ce 

projet de règlement. 

 
Effectif actuel des IPS et prévisions 

 

Selon les statistiques publiées par l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 

(OIIQ), 1 097 IPS étaient inscrites au Tableau en 2022 dont 1 028 exerçant des 

fonctions cliniques en soins directs aux patients. 

L’objectif visé par le gouvernement étant d’atteindre un effectif total de 2 000 IPS, 

toutes spécialités confondues, à l’horizon 20253. 

 
Répartition des effectifs IPS par secteur d’activité 

 

Les données fournies par l’OIIQ montrent que la majorité des IPS (91,3 %) 

exercent dans le réseau de la santé et des services sociaux (RSSS) contre 5,1 % 

dans le secteur privé. Le reste des effectifs est réparti entre le secteur de 

l’éducation (2,1 %) et des secteurs autres que le réseau de la santé comme les 

organismes communautaires ou les organismes à but non lucratif (1,6 %)4. 

Par ailleurs, Il est important de mentionner que les IPS affectées dans des groupes 

de médecine de famille (GMF) qui ont pour employeur un établissement public sont 

recensées avec le RSSS. 

 
4.2. Coûts pour les entreprises 

Le règlement ne prévoit pas l’ajout de formalités administratives, procédures ou 

démarches auprès de la CNESST. Cependant, tel que l’exige la LATMP, les IPS 

doivent fournir les rapports médicaux nécessaires au suivi de la lésion 

professionnelle sur les formulaires prescrits par la CNESST. Ces rapports sont  

 
3 Rapport statistique sur l’effectif infirmier et la relève infirmière du Québec 2021-2022 
4 Rapport statistique sur l’effectif infirmier et la relève infirmière du Québec 2020- 2021 

https://www.oiiq.org/documents/20147/13882675/Rapport_statistique_2021-2022-1.pdf
https://www.oiiq.org/documents/20147/11892088/Rapport_statistique_2020-2021.pdf
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rémunérés à titre de services médico-administratifs dans le cadre de l’assistance 

médicale assumée par la CNESST. Les coûts liés à la conformité aux règles et aux 

formalités administratives sont donc nuls. De même, le projet de règlement ne prévoit 

aucun manque à gagner pour les entreprises. 

 

TABLEAU 1 

Synthèse des coûts pour les entreprises 

(en millions de dollars) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Période 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Coûts par année 

d’implantation (récurrents) (1)
 

 
 

Coûts directs liés à la conformité aux 0 0 

règles 

Coûts liés aux formalités administratives 0 0 

Manques à gagner 0 0 
 

 

TOTAL DES COÛTS POUR LES 0 0 
ENTREPRISES 

(1) Le coût par année en dollars courants permet de démontrer l’ampleur des coûts inhérents aux règles. Cependant, 

la méthode d’actualisation des coûts peut être utilisée pour les projets dont les coûts doivent être calculés sur une 

moyenne ou longue période (5 ou 10 ans). 

 
 

4.3. Économies pour les entreprises 

Il n’est pas prévu que les entreprises réalisent des économies avec l’application du 

projet de règlement proposé. En effet, il n’y a pas d’économies liées à la conformité 

aux règles. De plus, en l’absence de retrait de formalités administratives, aucune 

réduction des dépenses n’est envisagée. Cependant, les dispositions proposées 

pourraient permettre une légère augmentation des revenus pour les entreprises 

concernées. 
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TABLEAU 2 

Économies, revenus supplémentaires pour les entreprises et participation du 

gouvernement 

(en millions de dollars) 

Période 

d’implantation 

Économies, revenus 

supplémentaires pour les 

entreprises et participation du 

gouvernement pour atténuer le 

coût du projet par année 

(récurrents) (1)
 

Économies liées à la conformité aux 

règles 

Économies liées à l’achat 

d’équipements moins coûteux qu’à 

l’habituel 

Réduction d’autres coûts liés aux 

formalités administratives 

Revenus supplémentaires à la suite de 

l’augmentation des tarifs payables aux 

entreprises 

Contribution gouvernementale sous 

différentes formes (de réduction de 

taxes, crédit d’impôts, subventions, 

etc.) 

TOTAL EFFETS FAVORABLES AU 

PROJET (DES ÉCONOMIES POUR 

LES ENTREPRISES, REVENUS 

SUPPLÉMENTAIRES ET 

CONTRIBUTION DU 

GOUVERNEMENT POUR ATTÉNUER 

LE COÛT DU PROJET) 

0 0 

 
0 0 

 
 

0 0 

 
0 0,11 

 
 

0 0 

 
 

0 0,11 

 
 

(1) Les économies par année en dollars courants permettant de démontrer l’ampleur des économies produites à la suite de 

nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des économies peut être utilisée lorsque des économies 

sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 ans). 
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4.4. Synthèse des coûts et des économies 

Les coûts et les économies pour les entreprises sont nuls. Les revenus 
supplémentaires sont estimés à environ 0,11M$. 

 

TABLEAU 3 

Synthèse des coûts et des économies 

(en millions de dollars (M$) ) 

Période d’implantation   Coûts, économies, revenus 
supplémentaires pour les 

entreprises et participation du 
gouvernement pour atténuer 

le coût du projet 

par année 

(récurrents) (1)
 

Total des coûts pour les entreprises 0 0 

Revenu supplémentaire pour les 

entreprises 
0 0,11 

 
 

 
Participation du gouvernement pour 

atténuer le coût du projet 

Total des économies pour les 

entreprises 

COÛTS NETS POUR LES 

ENTREPRISES 

 
 

0 0 

 
0 0,11 

 
 

(1) Les coûts par année et les économies par année en dollars courants permettent de comprendre l’importance des coûts et 

des économies à la suite de nouvelles règles introduites. Cependant, la méthode d’actualisation des coûts et des économies 

peut être utilisée lorsque des économies sont anticipées sur une moyenne ou longue période (ex. : 5 ou 10 ans). 

 
 

4.5  Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies 

Nous prévoyons que l’ajout d’une nouvelle clientèle constituée de travailleurs ayant 

subi une lésion professionnelle aura pour impact une augmentation des revenus 

pour les entreprises touchées du secteur privé. 

 
Pour estimer les revenus supplémentaires de ces entreprises, nous posons 

comme hypothèse de base que les IPS assureront le suivi de 10 % du total des 

lésions professionnelles actuellement prises en charge par les médecins 

omnipraticiens5. Cette hypothèse a été retenue en se basant sur le rapport entre  
 

5
 Dans le secteur de la santé, les IPS jouent un rôle comparable à celui des omnipraticiens 
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les effectifs d’IPS (environ 1 000 IPS) et de médecins omnipraticiens 

(10 000  omnipraticiens) actifs actuellement au Québec6. Nous admettons 

également que ce revenu supplémentaire sera égal à 5,1 % (pourcentage d’IPS 

exerçant au privé)7 du coût total des lésions professionnelles prises en charge par 

les IPS en une année. 

 
Afin d’estimer le coût total des lésions professionnelles prises en charge par les 

IPS en une année, nous avons dans une première étape obtenu le nombre total 

(N) de chacun des services (visites médicales et rapports médico-administratifs) 

payés par la CNESST aux médecins omnipraticiens au cours de l’année 20218. 

 
Par la suite, en respect de notre hypothèse de départ, nous avons appliqué le tarif 

correspondant prévu à l’entente avec le MSSS sur les services rendus par une IPS 

à une proportion de 10 % de chacun de ces totaux (N). Nous avons ainsi obtenu 

que le coût total des lésions professionnelles prise en charge par les IPS sera de 

2 258 368,4 M$ par année. 

 
Finalement, sachant que 5,1 % des IPS travaillent actuellement dans le secteur 

privé, le revenu supplémentaire des entreprises privées a donc été estimé à 5,1 % 

du montant de 2 258 368,4 M$/an, soit près de 0,11 M$/an. 

 
4.6. Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul des 
coûts et d’économies 

La CNESST a consulté les statistiques de l’OIIQ et du Collège des médecins du 

Québec (CMQ) pour les effectifs des IPS et des médecins. Les tarifs des services 

rendus par les IPS ont été négociés avec le MSSS et feront partie de l’entente 

MSSS-CNESST. 

 
 

4.7 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée 
 

L’intégration des IPS en tant que professionnels de la santé présente plusieurs 

avantages pour les différents acteurs du régime de la santé et sécurité du travail, 

surtout en matière d’accessibilité aux soins et de rapidité de prise en charge. Le but 

ultime du projet étant une prise en charge rapide pour prévenir la chronicité des 

lésions professionnelles et favoriser un prompt retour au travail. 
 

6 Statistiques du CMQ - Médecins actifs 
7 Rapport statistique sur l’effectif infirmier et la relève infirmière du Québec 2020-2021 | OIIQ  
8 Direction Générale de la Comptabilité et de la Gestion de l'Information (CNESST) 

http://www.cmq.org/statistiques/generalites.aspx
https://www.oiiq.org/rapport-statistique-sur-l-effectif-infirmier-et-la-releve-infirmiere-du-quebec-2020-2021
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Le projet permet également à la CNESST de se mettre en phase avec les récents 

développements du système de santé, notamment à la suite de l’adoption de la « Loi 

modifiant la Loi sur les infirmières et les infirmiers et d'autres dispositions afin de 

favoriser l'accès aux services de santé » qui autorise les IPS à exercer de nouvelles 

activités réservées autrefois aux médecins. 

 
5. APPRÉCIATION DE L’IMPACT ANTICIPÉ SUR L’EMPLOI 

Grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi 
 
 

 Appréciation Nombre d’emplois touchés 

Impact favorable sur l’emploi (création nette globale d’emplois au cours 
des 3 à 5 prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

 500 et plus 
 100 à 499 
 1 à 99 

Aucun impact 

 0 

Impact défavorable (perte nette globale d’emplois au cours des 3 à 5 
prochaines années pour le(s) secteur(s) touché(s)) 

 1 à 99 
 100 à 499 
 500 et plus 

Analyse et commentaires : 

Le projet n’a pas d’impact sur l’emploi. La prise en charge des travailleurs 
bénéficiant du régime de santé et sécurité du travail n’a pas d’incidence sur 
l’employabilité dans le secteur de la santé. Par ailleurs, les modalités de paiement 
prévues étant identiques, le projet ne devrait pas créer de déséquilibre entre les 
différents secteurs d’activités. 
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6. PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES 
 

Le projet de règlement vise des cliniques médicales privées qui sont des PME. Le 

projet détermine les modalités de paiement des IPS employées par ces PME sans 

avoir d’impact sur la charge administrative des entreprises. Compte tenu que le 

projet de règlement n’introduit pas de coût ni de formalités administratives, il n’y a 

pas lieu de moduler les exigences selon la taille des entreprises. 

 
 

7. COMPÉTITIVITÉ DES ENTREPRISES 
 

Toutes les IPS du Québec visées par le règlement seront payées selon les mêmes 

modalités. De même, en tant que service de santé de proximité, à l’exception des 

régions frontalières, les cliniques visées ne sont pas soumises à la compétition des 

fournisseurs situés à l’extérieur du Québec. Il est à noter qu’actuellement, seules 

huit IPS hors Québec sont inscrites comme fournisseurs auprès de la CNESST. 

 
 

8. COOPÉRATION ET HARMONISATION RÉGLEMENTAIRES 

Le projet de règlement n’a pas de répercussions sur la libre circulation des 

personnes, des biens, des services et des investissements entre le Québec et 

l’Ontario ni avec les autres partenaires commerciaux du Québec. À cet égard, la 

coopération et l’harmonisation réglementaires ne sont pas requises. 

 
9. FONDEMENTS ET PRINCIPES DE BONNE RÉGLEMENTATION 

Le projet de règlement proposé a été élaboré en s’inspirant des fondements et des 

principes de bonne réglementation. En effet, il est basé sur des règles simples et 

facilement applicables. Il répond également à un besoin fondamental de la clientèle 

de CNESST, soit celui de diversifier l’offre de prestataires de soins et d’assurer la 

rapidité de la prise en charge des travailleurs victimes de lésions professionnelles. 

Finalement, il n’occasionne aucune répercussion sur l’économie de marché et 

n’impose aucune restriction au commerce. 

 
10. CONCLUSION 

En conclusion, ce projet de règlement autorisant une IPS à agir en tant que 

professionnel de la santé répond au souci de la CNESST d’assurer un meilleur 

accès aux soins pour les travailleurs victimes d’une lésion professionnelle sans 

restreindre le commerce, affecter la compétitivité des entreprises du Québec ou 

leurs relations avec les partenaires externes. 
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Il concerne principalement les cliniques médicales employant des IPS et les 

cliniques d’IPS œuvrant dans le secteur privé sans leur imposer de charges 

importantes puisqu’aucune autre formalité administrative, procédure ou démarche 

auprès de la CNESST n’est requise. 

 
11. MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

Les organismes impliqués, soit l’OIIQ, le Collège des médecins du Québec ainsi 

que l’Association des infirmières praticiennes spécialisées du Québec seront 

informés de l’entrée en vigueur du nouveau Règlement. 

Des formations seront offertes aux IPS pour leur expliquer le nouveau rôle qu’elles 

seront appelées à jouer auprès des travailleurs ayant subi une lésion 

professionnelle ainsi que les exigences de la CNESST en matière d’information 

médicale. 

 
12. PERSONNES-RESSOURCES 

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en communiquant avec 

Madame Mireille Huot de la Direction générale de l’indemnisation et de la 

réadaptation, aux coordonnées suivantes : 

Commission des normes, de l’équité et de la santé et de la sécurité du travail 

1199, rue de Bleury, 8e étage 
Montréal (Québec) H3B 3J1 
Courriel : mireille.huot@cnesst.gouv.qc.ca 

 
Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler sur le projet de 

Règlement est priée de les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du délai de 45 

jours à compter de la date de publication, à Monsieur Claude Beauchamp, Vice- 

président à l'indemnisation et à la réintégration au travail, aux coordonnées 

suivantes : 

Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 

1600, av. d'Estimauville, 7e étage secteur 3 

Québec (Québec) G1J 0H7 

mailto:mireille.huot@cnesst.gouv.qc.ca
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13. LES ÉLÉMENTS DE VÉRIFICATION CONCERNANT LA CONFORMITÉ 
DE L’ANALYSE D’IMPACT RÉGLEMENTAIRE 

 
1 Responsable de la conformité des AIR Oui Non 

 Est-ce que l’AIR a été soumise au responsable de la conformité des AIR de votre ministère ou organisme? ☒ ☐ 

2 Sommaire exécutif Oui Non 

 Est-ce que le sommaire exécutif comprend la définition du problème, la proposition du projet, les impacts, les exigences 

spécifiques ainsi que la justification de l’intervention? 

☒ ☐ 

Est-ce que les coûts globaux et les économies globales sont indiqués au sommaire exécutif? ☒ ☐ 

3 Définition du problème Oui Non 

 Est-ce que la définition du problème comprend la présentation de la nature du problème, le contexte, les causes et la 

justification de la nécessité de l’intervention de l’État ? 

☒ ☐ 

4 Proposition du projet Oui Non 

 Est-ce que la proposition du projet indique en quoi la solution projetée est en lien avec la problématique? ☒ ☐ 

5 Analyse des options non réglementaires Oui Non 

 Est-ce que les solutions non législatives ou réglementaires ont été considérées ou est-ce qu’une justification est présentée 

pour expliquer les raisons du rejet des options non réglementaires ? 

☒ ☐ 

6 Évaluations des impacts   

6.1 Description des secteurs touchés Oui Non 

 Est-ce que les secteurs touchés ont été décrits (le nombre d’entreprises, nombre d’employés, le chiffre d’affaires)? ☒ ☐ 

6.2 Coûts pour les entreprises   

6.2.1 Coûts directs liés à la conformité aux règles Oui Non 

 Est-ce que les coûts1 directs liés à la conformité aux règles ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.2 Coûts liés aux formalités administratives Oui Non 

 Est-ce que les coûts liés aux formalités administratives ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

 Si l’exigence du « un pour un » s’applique, est-ce que le coût associé aux formalités administratives abolies compense 

complétement le coût associé à la formalité administrative nouvellement créée? Sans objet 

☐ ☐ 

 Si la compensation du coût associé aux formalités administratives abolies est insuffisante, y’a-t-il une compensation 

additionnelle proposée, notamment l’économie provenant des autres formalités administratives, réduction de fréquences, 

prestations électroniques, exemptions partielles d’une certaine catégorie d’entreprises ? Sans objet 

☐ ☐ 

 Si une formalité a fait l’objet d’une demande d’exemption à l’exigence du « un pour un », est-ce que le MO a reçu un avis du 

Bureau de la gouvernance et de la coopération réglementaires du ministère de l’Économie et de l’Innovation à l’effet que 

l’exemption est conforme à l’une ou l’autre des situations prévues à l’article 10 de la Politique? Sans objet 

☐ ☐ 

6.2.3 Manques à gagner Oui Non 

 Est-ce que les coûts associés aux manques à gagner ont été quantifiés en $? ☒ ☐ 

6.2.4 Synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse des coûts pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

6.3 Économies pour les entreprises (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau sur les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à l’AIR en $? ☒ ☐ 

 

(1). S’il n’y a aucun coût ni d’économie, l’estimation est considérée 0$. 
 



14  

6.4 Synthèse des coûts et des économies (obligatoire) Oui Non 

 Est-ce que le tableau synthèse sur les coûts et les économies pour les entreprises (obligatoire) a été réalisé et incorporé à 

l’AIR? 

☒ ☐ 

6.5 Hypothèses utilisées pour l’estimation des coûts et des économies Oui Non 

 Est-ce que l’analyse présente les hypothèses utilisées afin d’estimer les coûts et les économies pour les entreprises? ☒ ☐ 

6.6 Élimination des termes imprécis dans les sections portant sur les coûts et les économies Oui Non 

 Est-ce que les termes imprécis tels que « impossible à calculer, coût faible, impact négligeable » dans cette section portant 

sur les coûts et les économies pour les entreprises ont été éliminés? 

☒ ☐ 

6.7 Consultation des parties prenantes sur les hypothèses de calcul de coûts et d’économies dans le cas du projet de loi 

ou du projet de règlement 

Oui Non 

 Est-ce que le processus de consultation pour les hypothèses de calcul de coûts et d’économies a été prévu? ☒ ☐ 

Au préalable : ☒ (cocher) 

Durant la période de publication préalable du projet de règlement à la Gazette officielle du Québec ou 

lors la présentation du projet de loi à l’Assemblée nationale ☒ (cocher) 

6.8 Autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée Oui Non 

 Est-ce que l’AIR fait état des autres avantages, bénéfices et inconvénients de la solution projetée pour l’ensemble de la 

société (entreprises, citoyens, gouvernement, etc.)? 

☒ ☐ 

7 Appréciation de l’impact anticipé sur l’emploi Oui Non 

 Est-ce que la grille d’appréciation de l’impact sur l’emploi a été insérée à l’AIR? ☒ ☐ 

 Est-ce que l’effet anticipé sur l’emploi a été quantifié et la case correspondante à la grille d’appréciation de l’impact sur 

l’emploi cochée? 

☒ ☐ 

8 Petites et moyennes entreprises (PME) Oui Non 

 Est-ce que les règles ont été modulées pour tenir compte de la taille des entreprises ou dans le cas contraire est-ce que 

l’absence de dispositions spécifiques aux PME a été justifiée? 

☒ ☐ 

9 Compétitivité des entreprises Oui Non 

 Est-ce qu’une analyse comparative des règles avec des principaux partenaires commerciaux du Québec a été réalisée? ☒ ☐ 

10 Coopération et harmonisation réglementaires Oui Non 

 Est-ce que des mesures ont été prises afin d’harmoniser les règles entre le Québec et l’Ontario lorsqu’applicable et, le cas 

échéant, avec les autres partenaires commerciaux ou est-ce que l’absence de dispositions particulières en ce qui concerne la 

coopération et l’harmonisation réglementaire a été justifiée? 

☒ ☐ 

11 Fondements et principes de bonne réglementation Oui Non 

 Est-ce que l’analyse fait ressortir dans quelle mesure les règles ont été formulées en respectant les principes de bonne 

réglementation et les fondements de la Politique gouvernementale sur l’allègement réglementaire et administratif – Pour une 

réglementation intelligente? 

☒ ☐ 

12 Mesures d’accompagnement Oui Non 

 Est-ce que les mesures d’accompagnement qui aideront les entreprises à se conformer aux nouvelles règles ont été décrites 

ou est-ce qu’il est indiqué clairement qu’il n’y a pas de mesures d’accompagnement prévues? 

☒ ☐ 

 


